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REVUE MILITAIRE
SUISSE

N° 16. Lausanne, le 27 Aoüt 1869. XIV' Annee.

Sommaire. — Le gönöral Jomini, par Sainte-Beuve. (Suite.) — Rapports k la
Sociötö militaire vaudoise sur Tavant-projet de loi militaire födörale. (Suite.) —
Rassemblement de troupes de 1869 ä Biere (avec une carte).

Revue des armes speciales. — Rapport du comitö technique anglais sur les fusils
se chargeant par la culasse. (Suite.) — Exposö des motifs de Tavant-projet de
loi militaire fedörale. (Suite.) — Nouvelles et chronique.

LE GfiNERAL JOMINI, par sainte-beuve. (*)
(Suite.)

La guerre d'Espagne est engagee : un role important y est assigne
& Ney et au 6e corps. Avant l'entree en campagne, le gönöral Mar-
chand, commandant par inierim, öcrit de Paris au ministre de la

guerre (25 septembre 1808) pour lui rappeler que le marechal a
demande, des le mois de fevrier dernier, le grade de general de
brigade pour le colonel Jomini, son chef d'etat-major. Cependant les
Services de Jomini pres de Ney sonl tres contrarias, ou moins bien
accueillis des le debut de la campagne. Que s'est-il passö? La
bienveillance du marechal est visiblemenl alteröe; son amour-propre esl
desormais en eveil : de mechants propos, venus de Paris et presenlant
Jomini comme son meneur, ont sourdement opere. Celte guerre
d'Espagne d'ailleurs est ingrale et pönible. Des le debut Ney, dont le
mouvement devait se combiner avec celui de Lannes pour rendre
complete la victoire de Tudela, procede contre son habitude avec un
peu trop de lenteur et s'atlire des reproches. Plus lard, dans la poursuite

de l'armee anglaise commandee par Moore, Ney, lenle un
moment de prendre la meilleure direction, n'ose le faire de son chef,
et il ne vient plus ensuite qu'en reserve derriere Soult. Dans l'une
et l'autre circonstance, Ies conseils de Jomini sont moins öcoutös que
dans les pröcödentes campagnes : et puis l'empereur est proche, et
il n'y a des lors qu'ä se taire et k obeir. Un jour, dans une de ces
marches ä la poursuite de l'armöe anglaise, l'insislance que Jomini
mettait ä ce qu'on profitäl d'un guö pendant une courle absence du
maröchal et quand il ne pouvait y avoir d'ordre ecrit, faillit amener
un duel entre lui et le brillant general de cavalerie Colberl, ä Ia
veille de son glorieux trepas : il y avait tiraillement de lous les cötös.

Apres le döpart de l'empereur, ses lieulenanls de l'armde d'Espagne
s'enlendent mal entre eux ou ne se concertent qu'imparfaitement.
Abandonnes k eux-memes, les uns, comme Soult, sont disposös k trop
prendre sur eux, tandis que Ney, devenu plus incertain el s'effrayant

(') Voir nos pröcödents n<>s.
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de sa responsabilite, evacue le pays qu'il oecupe et abandonne un
peu lögeremenl la Corogne et le Ferrol. Lä encore les conseils de son
chef d'etat-major, qui proposait de laisser une garnison süffisante
dans ces deux places, ne sont pas suivis. Ces affaires d'Espagne etaient
menees de teile facon que Napoleon lui-meme, ä cetle date, declarait
n'y rien comprendre : je n'essaierai pas de les demeler. Apres celte
retraite preeipitee de la Galice, Ney, qui vient d'etre place sous le
commandement de Soult, en est blesse; il sent aussi Ie besoin de
s'expliquer, de s'excuser aupres de l'empereur, et lui envoie Jomini
qui arrive ä Vienne au lendemain de Wagram (juillet 1809). Jomini,
selon sa mission, expose ä Tempereur comment le marechal avait du
croire k l'utilite de se rapprocher du roi Joseph pour lui venir en
aide contre Wellesley (Wellington), au cas oü ce general qui avait
pris pied en Portugal se porterait de la vallöe du Tage sur Madrid.
L'empereur, qui aimail assez ä affubler chacun d'une specialite, ä le
coiffer d'un sobriquel une fois pour toutes; — et, par exemple, ä

dire ä Garat en chaque rencontre : Comment va l'ideologie? k Roe-
derer ; Comment va la metaphysique? k Mme de Coigny : Comment
va la langue? — avait naturellement identifie l'idöe de tactique et la

personne de Jomini. Aussi, des que Jomini eut allöguö, au nom du
marechal pour raison de sa conduite la prevision d'une entreprise
possible de la part de Wellington :

« Voilä bien comme sont les tacticiens, s'öcria l'empereur ('); ils
supposent toujours que l'ennemi prendra les resolutions les plus
habiles, les plus savantes; mais, s'il en etait ainsi, il ne faudrait jamais
se coucher ä la guerre, puisqu'il n'y a pas de chances plus favorables
que de surprendre l'ennemi endormi, comme Daun a surpris
Frödöric le Grand k Hochkirch. Croyez-vous que les Anglais osent ainsi
s'avancer loin de leurs flottes, surtout apres ce qui vient d'arriver ä

Moore? Ils n'ont pas tant de troupes ä aventurer sur le continent. —
Jomini prit la liberte de repliquer que « s'il etait pueril de croire
toujours ä des combinaisons parfaites de la part de ses adversaires,
il serait dangereux de croire toujours ä leur incapacite; que
Wellesley (Wellington), au milieu du pays soüleve pour lui et appuye de
80 ä* 100,000 Espagnols, ayant sa retraite dans tous les porls de

l'Espagne sur les quatre points cardinaux, pouvait sans danger
entreprendre une Operation qui deeiderait du sort de l'Espagne. » —
L'empereur coupa court ä la discussion en disant : « Le mal est
fait; la suite apprendra s'il doit en rösulter un bien. »

Jomini en vint ensuite ä la partie delicale des griefs de Ney, qui
resistait ä etre mis sous les ordres de Soult, quoique celui-ci füt son
ancien. Soult ötait aecuse par ses propres soldals d'avoir voulu se
faire roi en Portugal :

<i L'empereur traila cela de niaiserie; cependant il fit appeler
Jomini le sotr meme, lui fit repöter l'aventure en presence de Massena
et du prince Eugene, et leur dit: « Pensez-vous qu'il y ait un maröchal

de France assez fou pour se proclamer roi indöpendant? Mais

(1) Tout ceci est empruntö ä la Notice du colonel Lecomte dont rien ne dispense.
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il se ferait arreter par ses propres aides de camp! » Scene peut-elre
menagee ä dessein pour leur servir de lecon (').

« Quinze jours elaient ä peine öcoules, lorsque Napoleon fit
rappeler le chef d'ölal-major de Ney, et s'ecria ä son arrivee: « Eh bien I

t vous aviez raison; les Anglais sont sortis du Portugal, el, qui pis
« est, c'est qu'il ont baltu ce maladroit de Jourdan! II parait que c'esl
« un homme, ce Wellesley! »

« Puis il raconla ä Jomini toute la bataille de Talavera (*). »

Ici se produit un fait grave dans la carriere de Jomini, et donl on
n'a pas Texplicalion tout entiere. II y a une intrigue sous jeu dont
les fils echappent. Ce qui est cerlain, c'esl que toul ä coup la
proteclion de Ney Tabandonne. La mauvaise humeur du marechal, apres
cette fächeuse campagne de 1809, oü il n'avait rien fait d'eclalant,
retombe sur lui. Et puis, il faul l'avouer, un chef d'etat-major qui a,
ä chaque instant un avis personnel, peut ä Ia longue devenir con-
trariant et incommode, surtout si l'on ne röussit pas. Dans un rapport

du ministre Clarke ä l'empereur du 17 novembre 1809, il est
dit : « Le maröchal duc d'Elchingen demande que l'adjudant
commandant Jomini, chef d'ölat-major du 6e corps dö l'armöe d'Espagne
recoive une autre destination. » Et de la main meme de l'empereur,
se lit cette annolation au rapport (je copie textuellement): « L'em-
ployer avec Berliner (une rature), le duc d'Auersloedl (une ralure),
Berthier. » On suit les indecisions de l'empereur; sa plume hösite,
et apres avoir biffö Berthier, il y revient. C'etait de loules les des-
tinations la plus penible pour Jomini; eile etail presqueinacceptable:
apres avoir ele en premiere ligne et en chef, il se voyail rejete ä la
suite de 1'ölat-major genöral, reduil ä l'inulilite, ayanl ä prendre les
ordres de l'adjudant du prince, « M. Bailly de Monthyon, qui sans
doule, pensait-il, lui reservail l'honneur de Commander quelque
depöt d'öclopös, ou de faire dans sa chancellerie des Hasses d'ordre
du jour. » Sa tele fermenta : il n'y pul lenir, il roula dans son esprit
une grande resolution : il ötait Suisse de nationalite et libre ;

l'empereur Alexandre elait l'intime allie de Napoleon. Une ouverture avait
dejä elö faite de ce cöle aupres de Jomini en 1807, pour qu'il enträt
au service de la Russie, qui croyait avoir besoin ä ce moment d'officiers

de merile, et qui a toujours ele accueillante pour les etrangers.
Son compatriote vaudois, La Harpe, y etait dejä. Apres quelques
demarches tentees encore par Jomini (et sansy reussir) pourseconcilier
le prince de Neuchätel, — comme de lui offrir la dedicace d'une
seconde edition qu'il fit faire expres de son Traite des grandes Operations
miliiaires, — de lui temoigner le desir d'etre mis ä la tete d'une

(') L'empereur, mieux informe, traita si- peu de niaiserie cetle pensöe ambitieuse
du marechal Soult qu'il lui adressa de Schoenbrfinn, k la date du 26 septembre
1809, la lettre qu'on peut lire dans la Correspondance (tome XIX, page 527) et oü
il lui exprime son möconlentement le plus sörieux sur ce meme sujet.

(*)On voit encore, par la Correspondance de Napolöon, qu'il fut d'abord induit en
erreur sur le vrai rösultat de la bataille de Talavera : on lui avait adressö des rapports
complaisants et mensongers : ce n'est que le 25 juin 1809, que Tempereur ecrivait
de Schoenbrunn k Clarke, ministre de la guerre : t Le fait est que j'ai perdu la
bataille de Talavera. > Ceci peut pröciser ia date de la conversation avec Jomini.
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des brigades suisses qui allaient ötre levees, et dont le commandement

lui ötait specialement reserve en sa qualite de colonel general
des Suisses — apres n'avoir eprouve de sa part que rebuffade et
mauvaise gräce, apres s'etre entendu dire un jour qu'il se plaignait:
« Eh bien, si vous vous croyez löse, donnez volre demission; fen re-
fererai ä Sa Majesle, » Jomini n'hösita plus et se tourna vers la Russie.
L'anxiete oü il etait alors, — oü il fut durant tout cet ete et cet au-
tomne de 1810, — sa fievre morale nous est vivement representee
dans des lettres ecrites ä un ami, le baron Monnier, qui occupait un
poste assez imporlant aupres du duc de Bassano.

Des le 29 juin 1810, le prince Berlhier prevenail le ministre
Clarke que « par döcision de la veille, l'empereur avait accorde äM.
l'adjudant-commandant (Berthier a efface \ae sa main le titre de
colonel) baron de Jomini un conge de six mois pour soigner sa sante
dans ses foyers.» C'est de lä, de la ville d'Aarau, que Jomini adressait
ä cel ami, le baron Monnier, les lettres suivantes oü ses fluctuations
et son orage intörieur apparaissent ä nu :

« Aarau, 15 octobre 1810.
« Je viens enfin, mon eher Monnier, de me döcider au saut pe-

rilleux: j'ecris au prince de Neuchätel pour lui demander ma
demission. Je lui presente I'impossibilite oü je me trouve de servir plus
longtemps, döcourage et humilie ä mes propres yeux. Je cherche
autour de moi la puissance oü je pourrais esperer un meilleur sorl.
L'empereur Alexandre, dont la generosite egale, dit-on, l'amabilile,
manquant d'ailleurs d'officiers qui entendent bien la grande guerre,
est le seul que je puisse servir dignement. Mais la Russie est l'alliee
de Napoleon! Voudra-t-elle me recevoir, sachant que je me retire
brouille avec lui!

« Le parti qui me reste ä prendre n'est pas difficile ä prejuger, je
dois soutenir mon röle et savoir mourir au besoin. Je ne vous ennuierai
pas aujourd'hui de mes dolöances, j'ai voulu senlement vous informer
de la dömarche decisive que je fais. Hier ötait l'anniversaire de la
bataille de Iena. II y a qualre ans que j'allai volontairemenl me prö-
cipiler ä l'avant-garde de Ney (quoique je fusse alors attache ä

Tempereur). Le maröchal s'elancait comme moi volonlairement ä une
breche oü personne ne Tenvoyait, et voulait vaincre toute l'armöe du
prince de Hohenlohe avec les quatre mille hommes seulement qui le
suivaient : la moitie de ces braves paya de la vie une tömeraire in-
träpidite, et trois de ses aides de camp y furent griövement blesses.
Ah! si un boulet charitable m'avait donnö Ia preference ce jour-lä!
je ne serais pas reduit aujourd'hui ä delester la vie, ä maudire
jusqu'aux faibles rayons de gloire que ma carriere m'a laisse enlrevoir
un instant. Mille de ces miserables boulets ont sülonne la terre autour
de moi, enlevd bras et jambes ä mes camarades : aucun n'a voulu
m'epargner la peine qui me tue... »

Aarau, le 24 oclobre 1810.
« J'ai recu, mon eher Monnier, votre aimable lettre du 18 octobre.

Vous voulez me consoler en me desesperant. La certilude que j'ai un
ennemi puissant si pres de l'empereur ne me laisse aucun espoir d'a-
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möliorer mon sort. Si, du moins, j'ötais rentre dans la position oü je
me trouvais en 1806 : employe pres de Sa Majeste elle-meme, je
n'aurais affaire qu'au grand homme capable de m'appröcier, et mon
persecuteur ne me pourrait rien. Mais non content de me faire
retrograder dans ma carriere, et de changer un röle important contre
le poste le moins estime de Tarmee, on me place sous la ferule de
mon plus cruel ennemi. Ah c'est trop fort! et jamais, non jamais, je
ne me sentirai la force de ployer la tete sous le joug qu'on veut m'im-
poser. Que l'empereur exerce sur moi la tyrannie la plus absolue, je
m'en console : il a sur moi les droits que donnent le gönie et la
puissance. Mais le prince de Neuchätel Je me tais parprudence, et
plutöt pour vous que pour moi.... » *

Berthier, ce grand chef d'etat-major dont je ne pretends point me-
connailre les mörites appropriös au gönie du maitre, mais « k qui il
fallait tout dicter; » Berthier « ä qui vingt campagnes n'avaient pas
donnö une idee de Strategie, » et qui n'en avait que faire sans doule
dans son röle infatigable d'aetivite toule passive; Berthier qui, au
debut de la derniere guerre d'Allemagne (1809) döpechö d'avance k
Ratisbonne pour y rassembler l'armöe, avait signale son peu de coup
d'oeil personnel, son peu de clairvoyance dans l'execution trop litte-
rale des ordres en face d'une Situation non prövue; Berthier, qui
pourtant s'etait vu comblö de toutes les dignites, de toutes les prö-
rogatives, et finalement couronnö et dote jusque dans son nom de
cette gloire meme de Wagram, — un tel personnage avait certes
beau jeu contre un simple officier en disgräce, dont il ne prövoyait
pas les tilres distingues et permanents aupres de tous les militaires
inslruits et des sludieux lecleurs de l'avenir. II est curieux de voir
en quels termes ötait confue la demission adressee par Jomini k ce
dignitaire tout puissant, Ie plus ölevö dans l'ordre militaire.

Et d'abord, voici sa lettre ä Clarke, duc de Fellre, qui n'ötait que
ministre :

« Monseigneur, j'ai l'honneur d'adresser ä Votre Excellence copie
de la lettre que j'ai öcrite ä Son Altesse le prince Vice-Connetable,
pour lui donner ma demission de l'emploi d'adjudant-commandant.

« Je regrette bien vivement de quitter une carriere qui aurait pu
me mettre plus particulierement en relations avec Votre Excellence,
dont j'avais öte accueilli autrefois avec une bienveillance si distinguöe.

« Je suis avec le plus profond respect, Monseigneur, de Votre
Excellence, le tres humble et obeissant serviteur,

« Jomini, colonel.
« Baden en Suisse, le 28 octobre 1810.
(t Mon adresse esl chez veuve Bourcard el fils, ä Basle en Suisse. *
Puis vient la lettre ä Berthier, en ces humbles termes: — mais ä

voir cette aecumulalion de titres, ne semble-t-il pas que l'on craigne
toujours qu'il n'y ait pas assez de barrieres de Separation elevees
entre les hommes?

« A son Altesse Sörönissime Ie prince de Neuchätel et de Wagram, Vice-Con-
Detable, Colonel general des Suisses, etc., etc.

< Monseigneur, Votre Altesse sait au prix de quels efforts j'ai fait les cinq
derniöres campagnes. Atteint depuis celle de 1805 d'une maladie grave, j'ai sacrifie
les restes de ma santö ä mes devoirs et k mon goüt pour la guerre.
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< A ja fin de la campagne pröcödente en Espagne, mons1' (sie) le maröchal duc
d'Elcliingen, convaineu que je me tuouvais dans Timpossibilitö de faire un Service

Sönible ä cheval, demanda pour moi un commandement d'infanterie dans son corps
'armöe.

* II aurait fallu pour me remettre un repos de plusieurs annöes; mais, quand
TEurope doit changer de face, un homme qui a au zöle et de l'honneur ne peut
pas rester oisif; j'ai donc persiste ä remplir mes devoirs. Cependant, depuis un an,
ma position est devenue teile que je ne pouvais plus esperer de soutenir les
fatigues d'un service k Tötat-major. Les certificats que j'ai eu l'honneur de soumettre
k Volre Altesse en lui demandant un congö le prouvent assez.

«Volre Altesse se souviendra sans doute que je lui ai adressö encore cet hiver la
priöre de me faire donner une destination dans la seule arme donl le Service füt
compatible avec l'ötat de ma santö. Cette dömarche prouvail le grand dösir que
j'avais de me rendre utile.

« Mais mon etat empirant tous les jours, je me vois aujourd'hui dans la dure
nöcessitö de donner ma dömission de l'emploi d'adjudant-commandant. Je supplie
Votre Altesse de la mettre aux pieds de Sa Majestö Tempereur et roi.

« Apres avoir suivi le plus grand des capitaines pendant plusieurs campagnes,
personne ne doit regre.tter plus que moi de ne pouvoir plus servir dans ses armöes.
Votre Altesse me permettra aussi de lui presenter toute la peine que j'öprouve de
ne pouvoir plus continuer k servir aupres d'elle.

»Elle m'a temoigne trop de bontes pour que ces regrets ne soienl pas aussi vifs
que sinceres.

« Je suis avec le plus profond respect, monseigneur, de votre Altesse
Sörönissime, le plus humble et oböissant serviteur,

Colonel Jomini.
t Baden en Suisse, le 28 octobre 1810. »

Une legere poinle d'ironie aurait pu se sentir sous toutes ces hu-
militös de commande et ces excuses. Le trait, s'il existe, ölait dans
la derniere phrase. — Pour loule reponse ä cet envoi de demission,
Jomini recul l'ordre du minislere Clarke de se rendre en poste a

Paris el de se presenter k lui dans les vingt-qualre heures apres son
arrivee. L'ordre en date du 15 novembre, et qui parait avoir rais
quelque lemps ä atleindre le deslinataire, ölait pöremptoire. La
famille de Jomini, alarmee des consequenees d'un refus, le suppliail
d'obeir. Cependant la demande de service etait dejä faite ä

Tempereur Alexandre, et eile suivait son cours. Que faire? Au moment
de cöder et de partir pour Paris, Jomini exhalait sa piainte; il vovail
bien qu'on ne lui permettrait pas de donner sa demission, et d'aller
porter ailleurs sa connaissance des choses de guerre et ses idees:

« Helas! je ne l'aurai jamais celle demission, puisqu'apres me
Tavoir offerle, on m'ecrit comme ä un caporal de me prösenter dans
les vingt-qualre heures pour reprendre mes chaines! D'ailleurs j'ai
öle du nombre de ceux qui n'ont pas fait la guerre en aveugle; en
faut-il davantage pour qu'on veuille me lier? Ah si Tempereur voulait,

il me ferait porter les chaines d'Armide! Je he lui demande que
de me placer dans un corps comme chef d'ötat-major, ou de me
reprendre pres de lui: Situation dans laquelle je me trouvais il y a

quatre ans. Pourquoi donc me faire subir une double humiliation:
Esl-ce pour me punir de ma prötendue ambition? Je vous le
demande : dans une armöe oü tout marche au galop, quel est l'officier
un peu marquant qui voulut aujourd'hui se contenter de ce qu'il
ötait avant ces quatre horribles campagnes? et pourtant, ce serait
l'objet de tous mes vceux. Mon irritation m'entraine: je rae re-
pete... j
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II arriva ä Paris vers Ie 15 decembre (1810). II vit aussitöt le
minislre Clarke, qui lui demanda s'il voulail entamer une lulle avec
l'empereur, le pol de terre contre le pot de fer:

— «Je serais insense en effet, repliqua Jemini, si teile elait ma
pensee..., mais loin de lä; j'ai eu de puissanls motifs de donner ma
demission. J'en avais doublement le droit comme etranger.... Si j'ai
persiste, c'est qu'il est de ces circonslances oü un homme de coeur
ne peut reculer.»

— « Mais si l'empereur ne veut pas vous Taccorder? »

— « Un officier francais peut la demander; moi, je Tai donnee. »

— <i Prenez garde; si vous faites la mauvaise tele, vous pourriez
bien faire un tour au donjon de Vincennes. »

— «Je dois m'y attendre; mais ma position est teile que
Tempereur Napoleon lui-meme serail en droit de me reprocher de rester
ä son service, s'il connaissait exaetement cette position. x>

— « Si ce n'est que cela, soyez Iranquille, l'empereur sait tout;
je vous ai toujours voulu du bien, et si vous me laissez dire ä

Tempereur que vous vous soumettez, l'affaire s'arrangera ä votre
satisfaction. »

Elle ötait arrangee dejä. Un decret de l'empereur, qui porte la
date du 7 decembre, nommait Jomini general de brigade; il ne Tap-
prit que dix jours apres: sa soumission ötait sans doute la condition
sous-entendue et prealable pour la sortie du decret. Mais tous les
guignons s'y joignirent. Berthier retinl Jomini dans son etat-major
pour l'inutiliser, et dans le meme temps Jomini recevait de
l'empereur de Russie, par suite de sa premiere dömarche, un brevet de
gönöral-major attache ä sa personne. Jomini, ä partir de janvier
1811, demeurait donc au service de France, mais malgre lui, ä

contre-cceur et tres partage: c'esl ce qu'il convient de ne jamais
oublier en Ie jugeanl.

« Plüt ä Dieu, s'öcriait-il le 28 janvier 1811, en s'öpanchant
aupres de son ami le baron Monnier, plüt ä Dieu que j'eusse rösiste
aux ordres du duc de Fellre et aux sollicilations de mes parents!...
Aujourd'hui, que pensera de moi le genöreux prince qui, sans me
connaitre autrement que par mon ouvrage, me fait un aecueil si flat-
leur, et qui, en utilisant directement mon instinet guerrier, me
fournirait du moins les occasions de faire quelque chose! Vous sentez

que je suis affectö plus vivement que jamais du malheur d'etre en-
terre chez cet implacable prince de Neuchätel, qui a jure d'etouffer
en moi ce que l'empereur nomme le feu sacre... »

Le feu sacrel il y a plus d'une maniere de Tentendre; mais ici,
au sens de Jomini, le feu sacre, c'est la science et l'amour du bei
art: montrer ce qu'on peut et ce qu'on vaut par une application des

principes de la grande guerre. La patrie suisse exceplee, le pays
d'ailleurs et le theälre n'y fonl rien: la belle öcole (comme il la
coneoit), Tecole de la grande guerre est parlout oü il y a des capitaines
capables de la comprendre et de la praliquer. — C'est trop d'iridiffö-
rence, dira-t-on. — J'exprime le fait sans blämer ni approuver. On

a affaire ici ä un talent imperieux, ögoi'ste comme tous les talents
d'instinct, ä une vocation prononcöe, qui demande avant tout lejour
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et l'occasion, le champ el l'espace. II importe assez peu au grand
geomelre Euler de produire ses formules et de rösoudre ses equa-
tions ä Berlin oü ä Pelersbourg.

Avec celte difförence toutefois, que la guerre n'esl pas de la geo-
metrie pure, ni de la pure analyse; qu'elle se fait sur des hommes
et avec des hommes; que, n'y cül-il que la fraternite des armes, si
Ton vient un jour ä la briser, on en souffre, et que, füt-on slricte-
menl dans son droit, le cceur saigne. Jomini en saura quelque
chose.

L'annöe 1811 fut pour Jomini une annöe d'ötude et de travail: il

plus d'une lois ä Trianon ou aux Tuileries pour Tenlretenir ä ce sujet.
Les renseignements essentiels etaienl au Depot de la Guerre;
Tempereur donna ordre qu'on les comniuniquät ä Joniini: mais, comme
il arrive trop souvent de ces ordres souverains, relatifs ä des com-
municalions d'archives, Ies bureaux dejouerenl Tinlention formelle
du maitre, et Thistorien ne ful admis ä compulser que des etals de
Situation sans importance. II dut suppleer ä ce qu'on lui cachait, et
se pourvoir ailleurs aupres des nombreux tömoins vivanls donl il
ötait environnö. — (Le Temps.)

(A suivre.)

RAPPORT A LAfSOCIETE DES OFFICIERS VAUDOIS
sur l'avant-projet d'organisation militaire pour la Confederation suisse,

du 1er novembre 1868.

(Fin.)
3° Un troisiöme motif de rejet se trouve dans Tintroduetion du

systöme territorial applique dans toute sa rigueur ä la formation des
compagnies, bataillons, brigades et divisions.

II est dösirable, sans aucun doute, qu'on ne neglige pas les exigences
territoriales dans la formation des corps de troupes, soit pour faciliter
les promptes mises sur pied, soit pour elaguer du service courant les
ardues complications de traduetions et d'interpretes entre troupes de
differents langages. Mais ä cette localisation il faut aussi des limites.

Pourvu que les Cantons puissent mettre de bons bataillons ä la
disposition de la Confödöration, peu doit importer ä celle-ci la maniöre
minutieuse dont ils seront formes, et si un ou plusieurs modes seront
employes ä cet effet.

Ce qui convient ä un Canton conviendra moins ä un autre. On ne peut
röpartir avec avantage les forces d'un Etat concentrö, comme Geneve
ou Bäle, de la meme facon que celles d'un territoire fort ötendu, comme
celui des Grisons, de Berne ou du Valais, ni appliquer aux contröes
industrielles les memes procedes qu'aux contröes agricoles, ni etablir pour
les populations sedentaires les regles combinees pour les populations
mobiles. Sous ces divers rapports, il y a des nuances necessaires ä

employer dans Tapplication des principes generaux de la loi. Pour le mode
de repartition des fractions des unites tactiques sur le territoire, pour
le mode de recrutement, pour le nombre des hommes supplementaires,
pour le contröle des prösents au pays, pour les rendez-vous des corps
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